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SYNDICAT FRANCAIS DES ARTISTES INTERPRETES CGT 
C’est une longue histoire, celle des archives de la radiotélévision publique en France, mais qui se termine assez bien.
Le contexte :
Après l’éclatement de la société unique de radiotélévision, la RTF (Radio Télévision Française) puis l’ORTF (Office de RadioTélévision Française) en 1974, un établissement public a été créé, intitulé Institut National de l’Audiovisuel dont l’une des missions était dans un premier temps la récolte, le stockage et la conservation de tous les programmes radio et télé produits par la RTF et l’ORTF depuis les débuts. Ce qui a été fait.

De loi sur l’audiovisuel en loi, 1974, 1982, 1986, l’Institut a reçu également mission non seulement de conserver mais d’exploiter lesdites archives de la RTF et de l’ORTF jusqu’en 1974, puis des sociétés nationales de programmes qui lui ont succédé.

Quelle était la situation des artistes interprètes que le SFA représente, c'est-à-dire toutes catégories exceptés les musiciens, vis-à-vis de leurs employeurs pendant ces décennies ?

Le SFA avait signé depuis 1962 une succession de conventions collectives qui déterminaient les rémunérations dues aux artistes, en particulier en cas de nouvelles exploitations de leurs prestations, ainsi que les conditions dans lesquelles il pouvait y être procédé.

Ces conventions collectives au fil du temps avaient prévu divers modes et montants de rémunération différents selon les nouvelles exploitations. Et c’était bien le système existant lors de la signature du contrat de travail initial qui continuait de s’appliquer.

Dès la fin des années 80, l’Institut, ayant commencé un énorme travail de remise en état et de numérisation des programmes avait contacté les syndicats d’artistes interprètes afin d’essayer de trouver un nouveau système plus simple et unique pour la rémunération des artistes lors d’exploitations diverses de ces programmes mais aucune solution sérieuse n’était proposée.

15 ans plus tard et alors que l’urgence se faisait jour, car la numérisation des archives avançait vite, nous avons pu enfin trouver un accord.
Je parlerai essentiellement des archives télévisuelles qui concernent plus nos mandants (acteurs, danseurs, artistes de variétés), mais une convention du même type a été également signée pour nos mandants (acteurs, chanteurs) en ce qui concerne les archives de la radio publique, secteur où nous avions également une succession de conventions collectives.

Quels étaient les obstacles majeurs qui ont retardé la conclusion d’un accord ? 

En ce qui concerne l’Institut, assez peu d’empressement et une succession de présidents (5 ou 6) à sa tête qui nous obligeait à chaque fois, à redémarrer à zéro les négociations.

En ce qui nous concerne, une énorme méfiance vis-à-vis de l’institut qui n’avait pu ou su récolter et conserver les dossiers de production complets d’une grande partie des programmes concernés.

Dans nos conventions collectives, les rémunérations prévues pour les artistes interprètes sont fonction de leur salaire initial, soit il s’agit d’un pourcentage sur ce cachet, soit d’un pourcentage sur les recettes nettes encaissées par le détenteur des droits, mais réparti ensuite au prorata du salaire initial de chacun. Ainsi, par exemple, dans ce dernier cas, si un seul élément était manquant, aucun artiste ne pouvait être rémunéré.

Quel est le périmètre de l’accord signé le 16 juin 2005 ?

· les programmes de fiction télévisuelle produits ou coproduits par la RTF, l’ORTF et les 3 chaînes de télévision publique de l’époque jusqu’en 1982 ;

· les autres programmes jusqu’en 1997 soit des variétés, des enregistrements de spectacles vivants, des programmes chorégraphiques ou lyriques, à condition que le financement public ait été supérieur aux 2/3 du coût de financement.

Il s’agit donc de milliers d’heures de programmes, mais d’un fond qui n’est plus alimenté, sauf acquisition spécifique de catalogues de producteurs.

Le SFA et les artistes interprètes, conscients de l’importance de la diffusion d’un tel fond d’archives et de l’opportunité de pouvoir en recueillir quelques fruits, ont accéléré les négociations entre 2004 et 2005 pour aboutir à l’accord dont je vais vous donner les grandes lignes.
Il faut au préalable rappeler qu’entre la création de l’Institut et la signature de l’accord était intervenu le Code de la Propriété Intellectuelle le 3 juillet 1985, qui consacrait des droits de propriété voisins du droit d’auteur aux artistes interprètes ; droit moral, droits exclusifs, sans parler des 2 exceptions que sont les licences légales, copie privée et rémunération équitable. Cette loi du 3 juillet 1985 a malheureusement inscrit dans son article L 212.4 une présomption de cession des droits des artistes aux producteurs audiovisuels. Si cette inscription est regrettable, il faut bien constater qu’elle n’a pas fondamentalement changé ce qui se pratiquait avant dans les contrats individuels et dans les conventions collectives. Le côté positif est l’obligation d’un contrat écrit individuel et d’une rémunération distincte pour chaque mode d’exploitation.
Nous trouvons dans l’accord INA une liste exhaustive des modes d’exploitation. L’accord prévoit une rémunération par programme de 8% des recettes brutes (et non plus nettes) d’exploitation, pour les cessions d’extraits de programmes, et 10% pour les cessions de programmes intégraux.

Bien que la loi ne l’oblige pas (voir article L 212.7 du code), ces rémunérations sont des salaires, et les charges sociales patronales sont payées en plus de ces pourcentages (soit environ 40%).

Toutefois la rémunération individuelle de l’artiste n’est plus fonction du salaire initial, du fait des trous dans les dossiers de production, que j’ai évoqué auparavant, mais sont fonction de l’importance du rôle ou de la participation de l’artiste dans le programme.

Un système similaire à celui que l’ADAMI a mis en place pour la copie privée a été établi, avec des coefficients selon l’importance des rôles pour les fictions, et le temps d’antenne pour les chanteurs.

Pour établir ces coefficients, l’Institut n’est pas très bien armé, et il sert souvent d’informations détenues par l’ADAMI, sur des milliers de programmes télévisuels enregistrés.

Cet accord s’applique à tous modes d’exploitation et les droits sont dus pendant toute la durée légale des droits voisins définis dans la directive européenne et la loi française.

Il prévoit un bilan régulier et un contrôle annuel par un commissaire aux comptes désigné par les syndicats mais rémunéré par l’Institut.

Quelles sont les limites de l’accord ?
Certains artistes interprètes dans les années 60, 70, 80 avaient le pouvoir de signer des contrats de travail améliorant les termes de nos conventions collectives, en particulier en réservant expressément la réutilisation de leurs prestations.

Dans ce cas, l’Institut doit obtenir l’accord préalable de l’artiste, qui a la possibilité de négocier une rémunération plus avantageuse que celle contenue dans la convention.

Certains autres artistes interprètes ou souvent leurs héritiers, affirment qu’ils n’avaient pas signé de contrat à l’époque de l’enregistrement. Si nous pouvons admettre l’existence probables de quelques cas isolés, il était dans les faits impossible de travailler à la télévision publique sans contrat. Si l’Institut peut retrouver le contrat, le débat est clos ; s’il ne le peut pas (et c’est souvent le cas), il fait son affaire des litiges éventuels, et des négociations particulières.
Afin de conforter l’Institut dans sa mission spécifique, il a été inscrit dans la loi du 2 août 2006 dite « droit d’auteur et droits voisins dans la société de l’information » un article qui stipule que par dérogation à certains articles du Code de la Propriété Intellectuelle les conditions d’exploitation des prestations des artistes, des archives et les rémunérations auxquelles cette exploitation donne lieu sont régies par des accords conclus entre les artistes eux-mêmes, ou les organisations de salariés représentatives et l’institut. Obligation est faite de préciser le barème des rémunérations et les modalités de versement.

J’ai dit en introduction que cette longue histoire se terminait « assez bien » et non très bien. Pourquoi ?

Le SFA dès le départ des négociations avait souhaité que la gestion de ces accords, qui concernent des droits exclusifs, soit confiée à l’ADAMI, comme cela est le cas pour d’autres conventions collectives du secteur audiovisuel. Une gestion par la société des artistes apporte un meilleur contrôle et une connaissance au jour le jour des opérations commerciales que sont toutes ces exploitations, mais un syndicat minoritaire d’artistes s’y est opposé. L’Institut souhaite une adhésion unanime.
A l’initiative du SFA, des contacts ont été pris après la signature de l’accord, entre l’Institut et l’ADAMI et nous espérons toujours qu’une entente pourra être conclue, afin que l’ADAMI gère cet accord à l’avenir, pour le bien des artistes interprètes.

Enfin, pour faire le point sur le second sujet de cette tribune, les œuvres orphelines, voici quelques éléments de la situation en France.

Le Conseil Supérieur de la Propriété Intellectuelle est un organisme qui a été créé par le gouvernement il y a une dizaine d’années. Il regroupe toutes les organisations professionnelles concernées par la propriété intellectuelle, jusqu’aux organisations de consommateurs, les ministères concernés, Culture, Justice, Education, etc, et des personnalités qualifiées comme des professeurs de droit. Suivant les recommandations de la Commission Européenne, il a créé en 2007 une commission sur les œuvres orphelines.

Ce thème concerne en priorité les auteurs, sans l’accord desquels il ne peut y avoir d’exploitation de l’œuvre, mais aussi les producteurs et en conséquence les artistes interprètes.

Notre syndicat n’a pas pu, faute de temps, suivre les travaux de cette commission, mais l’ADAMI, notre société de perception de droits, a pu le faire, et nous avons été tenus au courant des travaux qui ont abouti à un rapport en 2008.

Les solutions proposées ont été diverses selon les secteurs, écrit et image fixe d’un côté, cinéma et audiovisuel de l’autre. Cependant le rapport préconise l’établissement d’un dispositif juridique transversal.
Pour l’audiovisuel, la commission a préconisé un recours aux dispositifs juridiques existants, la gestion collective volontaire, la gestion collective individuelle par voie de recours au juge qui ordonnerait des mesures appropriées à l’utilisation de l’œuvre orpheline, ou encore par l’application d’accords collectifs.

Ce rapport a cité la convention passée avec l’institut national de l’audiovisuel sur les archives.

Dans la convention, si l’Institut ne retrouve pas certains artistes d’une œuvre, ou leurs héritiers, les rémunérations qui devraient leur revenir sont bloquées pendant 10 ans sur un compte spécifique.

Ces 10 ans permettent de retrouver certains artistes, et cela ne bloque pas l’exploitation de l’œuvre. Au bout de 10 ans, les sommes versées à un fond de l’Union Sociale du Spectacle, qui est un organisme qui fait partie du groupement des institutions sociales du spectacle, organisme géré paritairement par les organisations d’employeurs et d’employés. Cette institution gère entre autres les retraites complémentaires de tous les professionnels salariés du spectacle et de l’audiovisuel, les mutuelles complémentaires, les systèmes de prévoyance santé, aide au logement, etc.

C’est donc en toute transparence que ces sommes pourront être utilisées pour des artistes en difficulté, et ils sont de plus en plus nombreux.

Merci.

